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MiniSTÈre de LA CiTOyenneTé eT de 
L’iMMiGrATiOn

LOI SUR L’IMMIGRATION ET LA PROTECTION DES 
RÉFUGIÉS

Nouvelles instructions ministérielles

Avis est donné par la présente, en vertu du paragraphe 87.3(6) de 
la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés (LIPR), que le 
ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration émet les instruc-
tions ministérielles suivantes qui, de l’avis du ministre, appuieront 
le mieux l’atteinte des objectifs en matière d’immigration fixés par 
le gouvernement du Canada.

Aperçu

Le pouvoir relatif aux instructions ministérielles découle de l’ar-
ticle 87.3 de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés 
(LIPR). Les instructions s’adressent aux agents responsables du 
traitement et/ou de l’examen des demandes de résidence perma-
nente aux termes de la catégorie « immigrants investisseurs en 
capital de risque ». 

Ces instructions entreront en vigueur le 13 février 2015 et s’appli- 
queront aux demandes reçues par les bureaux désignés de Citoyen-
neté et Immigration Canada (CIC) à compter du 13 février 2015.

Les demandes au titre de toutes les catégories pour lesquelles les 
instructions ne sont pas expressément émises continueront d’être 
traitées de la façon habituelle, conformément aux priorités du 
Ministère en matière de traitement.

Ces instructions visent à soutenir une stratégie généralisée de 
réforme de l’immigration pour les gens d’affaires en stimulant 
l’innovation et la croissance dans l’économie canadienne grâce à 
l’apport de capital de risque des investisseurs à de nouvelles entre-
prises canadiennes ayant un potentiel de croissance élevé. Elles 
visent également à attirer les investisseurs immigrants qui seront 
bien préparés à s’intégrer au milieu des affaires et à la société 
canadienne.

Ces instructions sont conformes aux objectifs de la LIPR énon-
cés à l’article 3, plus précisément de retirer de l’immigration le 
maximum d’avantages sociaux, culturels et économiques; d’enri-
chir et de renforcer le tissu social et culturel du Canada; de favori-
ser le développement économique et la prospérité du Canada; de 
protéger la santé et la sécurité publiques et de garantir la sécurité de 
la société canadienne.

dePArTMenT OF CiTiZenSHiP And  
iMMiGrATiOn

IMMIGRATION AND REFUGEE PROTECTION ACT

New Ministerial Instructions

Notice is hereby given, under subsection 87.3(6) of the Immigra-
tion and Refugee Protection Act, that the Minister of Citizenship 
and Immigration has established the following Ministerial Instruc-
tions that, in the opinion of the Minister, will best support the 
attainment of the immigration goals established by the Govern-
ment of Canada.

Overview

Authority for these Ministerial Instructions is derived from sec-
tion 87.3 of the Immigration and Refugee Protection Act (IRPA). 
The Instructions are directed to officers and the Minister’s dele-
gates who are charged with handling and/or reviewing applications 
for permanent residence under the Immigrant Investor Venture 
Capital Class. 

The Instructions come into force on February 13, 2015, and 
apply to applications received by designated Citizenship and Immi-
gration Canada (CIC) offices on or after February 13, 2015.

Any categories for which Instructions are not specifically issued 
shall continue to be processed in the usual manner, as per process-
ing priorities established by the Department.

These Instructions are intended to support a broader strategy for 
business immigration reform by stimulating innovation and growth 
in the Canadian economy through the provision of at-risk capital 
from investors that can be actively invested in Canadian start-ups 
with high growth potential. They are also intended to attract immi-
grant investors who will be well prepared to integrate into the Can-
adian business landscape and society.

These Instructions are consistent with IRPA objectives as laid 
out in section 3, specifically to pursue the maximum social, cul-
tural and economic benefits of immigration; to enrich and 
strengthen the social and cultural fabric of Canadian society; to 
support the development of a strong and prosperous Canadian 
economy; and to protect public health and safety and to maintain 
the security of Canadian society.
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The Instructions are compliant with the Canadian Charter of 
Rights and Freedoms.

The Instructions respect all previously established accords and 
agreements, including the Canada-Quebec Accord, and all existing 
agreements with provinces and territories.

intake of permanent resident applications under the 
immigrant investor venture Capital Class

CIC will accept permanent resident applications received under 
the Immigrant Investor Venture Capital Class from February 13, 
2015, to April 15, 2015, or until a maximum of 500 applications 
are received, whichever comes first. 

Applications received within the specified time period, or to the 
cap of 500 applications, will be randomly drawn for an initial com-
pleteness check. 

To be considered complete for the purposes of the initial com-
pleteness check, randomly drawn applications must meet the appli-
cation kit requirements in place at the time of application receipt, 
including providing original designated language test results dem-
onstrating that the applicant meets the language threshold for the 
Immigrant Investor Venture Capital Class as set by the Minister in 
each of the four language abilities (speaking, oral comprehension, 
reading, writing) and required evidence of education. 

Applications will be randomly drawn and checked for initial 
completeness against application kit requirements until 60 com-
plete applications have been identified. These applicants will be 
required to submit additional supporting documentation, including 
a due diligence report from a designated service provider, within 
the deadline specified by the designated CIC office to meet the 
second stage completeness check and be considered eligible for 
processing. 

Applications considered eligible for processing will be pro-
cessed until up to 60 principal applicants are approved with perma-
nent resident visas issued under this class. Sixty is the maximum 
number of investments that would be accepted to capitalize the 
Immigrant Investor Venture Capital Fund.

In all cases, applicants meeting the criteria set out in the Minis-
terial Instructions are still subject to the Immigrant Investor Ven-
ture Capital Class requirements and all other applicable require-
ments of the IRPA.

The Instructions will remain in place unless otherwise indicated 
in a future Ministerial Instruction.

no humanitarian and compassionate requests to overcome 
requirements of Ministerial instructions

Requests made on the basis of humanitarian and compassionate 
grounds from outside Canada that accompany any permanent resi-
dent application affected by Ministerial Instructions but not identi-
fied for processing under the Instructions will not be processed.

retention and disposition 

Applications for permanent residence under the Immigrant 
Investor Venture Capital Class received in excess of the cap of  
500 applications or after April 15, 2015 (whichever comes first) 
will be returned along with processing fees.

Applications received between February 13, 2015, and April 15, 
2015, or a maximum of 500 applications (whichever comes first), 

Ces instructions sont conformes à la Charte canadienne des 
droits et libertés.

Les instructions respectent tous les accords et conventions pré-
cédemment établis, y compris l’Accord Canada-Québec, et tous 
les accords existants avec les provinces et les territoires.

réception de demandes de résidence permanente au titre de 
la catégorie « immigrants investisseurs en capital de risque »

CIC acceptera les demandes de résidence permanente reçues au 
titre de la catégorie « immigrants investisseurs en capital de 
risque » du 13 février 2015 au 15 avril 2015 ou jusqu’à ce qu’un 
maximum de 500 demandes aient été reçues, selon la première 
éventualité. 

Les demandes reçues dans le délai prescrit ou au regard du pla-
fond de 500 demandes seront tirées au hasard aux fins de vérifica-
tion initiale de conformité.

Pour être considérées comme conformes aux fins de cette vérifi-
cation initiale, les demandes tirées au hasard doivent répondre aux 
exigences de la trousse de demande en vigueur lors de la réception 
de la demande, y compris les attestations d’études et les résultats 
originaux d’examens linguistiques désignés démontrant que le 
demandeur respecte le seuil de qualification linguistique de la caté-
gorie « immigrants investisseurs en capital de risque » fixé par le 
ministre dans chacune des quatre aptitudes linguistiques (expres-
sion orale et écrite; compréhension orale et écrite).

Les demandes seront tirées au hasard et on effectuera une vérifi-
cation initiale de conformité, au regard des exigences de la trousse 
de demande, jusqu’à ce que 60 demandes dûment remplies aient 
été sélectionnées. Les demandeurs ainsi sélectionnés seront tenus 
de présenter des pièces justificatives supplémentaires, y compris 
un rapport de diligence raisonnable d’un fournisseur de services 
désigné, dans les délais fixés par le bureau de CIC désigné, aux 
termes d’une seconde vérification de conformité, afin de pouvoir 
être considérés comme admissibles aux fins de traitement.

Les demandes jugées admissibles seront traitées jusqu’à concur-
rence de l’approbation de 60 demandes de requérants principaux, 
auxquels sera accordé un visa de résident permanent au titre de 
cette catégorie. Soixante est le nombre maximum d’investisse-
ments qui seraient acceptés pour combler le fonds de capital-risque 
d’investisseurs immigrants.

Dans tous les cas, les candidats répondant aux critères énoncés 
dans les instructions ministérielles sont encore soumis aux exi-
gences de la catégorie « immigrants investisseurs en capital de 
risque » et à toutes les autres exigences applicables de la LIPR.

Ces instructions demeureront en place, à moins d’indication 
contraire dans de futures instructions ministérielles.

Aucune demande présentée pour des circonstances d’ordre 
humanitaire ne prime sur les exigences des instructions 
ministérielles

Les demandes présentées depuis l’étranger pour circonstances 
d’ordre humanitaire qui accompagnent les demandes de résidence 
permanente non désignées aux fins de traitement aux termes des 
instructions ministérielles ne seront pas traitées.

Conservation et dispositions

Les demandes de résidence permanente présentées au titre de la 
catégorie « immigrants investisseurs en capital de risque » en excé-
dent du plafond de 500 demandes ou reçues après le 15 avril 2015 
(selon la première éventualité) seront retournées, y compris les 
frais de traitement. 

Les demandes reçues entre le 13 février 2015 et le 15 avril 2015 
ou en deçà du plafond de 500 demandes (selon la première 
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éventualité) qui ne sont pas tirées au hasard aux fins de vérification 
de conformité seront retournées, y compris les frais de traitement. 
CIC conservera un petit nombre de demandes tirées au hasard au-
delà des 60 premières demandes conformes désignées, comme on 
l’indique ci-dessus. Ces demandes supplémentaires pourraient être 
traitées, si elles sont nécessaires pour que CIC atteigne jusqu’à 
60 approbations/visas de résidents permanents dans cette catégo-
rie. Après jusqu’à 60 approbations ou délivrances de visas de rési-
dents permanents au titre de cette catégorie, toutes les demandes en 
excédent seront retournées.

that are not drawn at random for completeness checks will be 
returned along with processing fees. CIC will retain a small num-
ber of randomly drawn applications over and above the initial 60 
complete applications identified as indicated above. These addi-
tional applications may be put into processing should they be 
required to arrive at up to 60 permanent resident visas/approvals 
under this class. Once up to 60 permanent resident visas/approvals 
are issued under this class, all remaining applications will be 
returned.
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